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1. OBJET DU MARCHE PUBLIC 

Le présent marché a pour objet l’enlèvement, le transport et l’élimination des déchets d’activités de 
soins à risques infectieux et assimilés (DASRIA) ainsi que la remise des éléments de traçabilité, selon 
les spécifications du présent Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) pour l’ensemble des 
sites de l’EFS Bretagne (cf. annexe 1 du CCTP). 

 

Les déchets d’activités de soins à risques infectieux et assimilés (DASRIA) sont les déchets issus des 
salles de prélèvements et de préparation ou des différents laboratoires, éliminés dans des fûts ou des 
emballages combinés, conformes à la réglementation en vigueur concernant le stockage et le transport 
des déchets à risques infectieux. 

Ces déchets, solides ou liquides, présentent un risque infectieux par le fait qu’ils contiennent des micro-
organismes viables ou leurs toxines, dont on sait ou dont on a de bonnes raisons de croire qu’en raison 
de leur nature, de leur quantité ou de leur métabolisme, ils causent la maladie chez l’homme ou chez 
d’autres organismes vivants, ou qui, en l’absence de risque infectieux, relèvent d’une des catégories 
suivantes : 

-  matériel et matériaux piquants ou coupants destinés à l’abandon, qu’ils aient été ou non en contact 
avec un produit biologique ; 

-  produits sanguins incomplètement utilisés ou arrivés à péremption ; 

Sont exclus des prestations objets du présent marché public : 

-  les déchets radioactifs ; 

-  les solvants chimiques et/ou toxiques ; 

-  les déchets ménagers et assimilés. 

 

2. ALLOTISSEMENT 

Le marché public est composé de 4 lots définis comme suit : 

Lot 1 : Enlèvement, transport et élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux pour 
le département de l’Ille et Vilaine (Site de Rennes) 

Lot 2 : Enlèvement, transport et élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux pour 
le département des Côtes d’Armor (Site de Saint-Brieuc) 

Lot 3 : Enlèvement, transport et élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux pour 
le département du Finistère (Sites de Brest et Quimper) 

Lot 4 : Enlèvement, transport et élimination des déchets d’activités de soins à risques infectieux pour 
le département du Morbihan (Sites de Vannes et Lorient – Scorff et Keryado) 

 

 

3. CADRE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE 

Les prestations doivent répondre aux prescriptions réglementaires définies par : 
 

• Code de la Santé Publique - Section 1 : Déchets d'activités de soins à risques infectieux et 
assimilés - Article R1335-1 à Article R1335-8 ;  

• Code de l’environnement ; Article R541-49 à R541-60 relatif à la Collecte, transport, négoce et 
courtage de déchets 

• Arrêté du 30 décembre 2002 (modifié le 10/10/ 2012) relatif au stockage de déchets dangereux. 

• Arrêté du 20 mai 2014 modifiant les arrêtés du 7 septembre 1999 relatifs aux modalités 
d'entreposage et au contrôle des filières d'élimination des déchets d'activités de soins à risques 
infectieux et assimilés et des pièces anatomiques  
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• Arrêté du 24 novembre 2003 (modifié le 27/06/2016) relatif aux emballages des déchets 
d'activités de soins à risques infectieux et assimilés et des pièces anatomiques d'origine 
humaine. 

• Arrêté du 29 mai 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par voies terrestres 
(dit « arrêté TMD ») 

 
Cette liste n’est pas exhaustive, il appartient au Titulaire de respecter les dispositions réglementaires 
relatives à l’élimination des Déchets d’Activités de Soins à Risques Infectieux et assimilés (DASRIA), 
de les mettre en œuvre et de suivre l’ensemble des dispositions législatives et réglementaires en 
vigueur ainsi que toute évolution de ladite législation. 
 

Le Titulaire s’engage à tenir informé l’EFS Bretagne de toute évolution du cadre réglementaire en 
vigueur, dans un délai de quinze jours et d’adapter ses prestations en conséquence. 

4. ETENDUE DES PRESTATIONS 

Les prestations à exécuter concernent : 

          -   l’enlèvement des déchets à partir des lieux de stockage des sites,  

          -   le transport des déchets, 

          -   l’élimination des déchets, 

          -   la remise des éléments de traçabilité de la prestation.  

 

La fourniture des emballages ne fait pas partie du périmètre du présent marché public. 

Les DASRIA de l’EFS Bretagne sont conditionnés dans les emballages adaptés suivants : 

- Fûts en plastique pour déchets solides ou semi-solides avec couvercle sans opercule de 30 et 
50 litres, 

- Caisses en carton avec sac intérieur de 25 et 50 litres, 

- Collecteurs pour déchets perforants de 170ml et 1, 2, 5 et 10 litres, 

- Jerricanes de 10 et 20 litres. 

 

 

4.1. Enlèvement des déchets 

L’enlèvement des déchets se fera par le Titulaire en vrac c'est-à-dire qu’il emportera les réceptacles 
homologués, identifiés, stockés dans les locaux du producteur, de façon unitaire. Les emballages 
DASRIA sont entreposés « en vrac » au sol. 
 
 
Fréquences de collecte :  
 
Le rythme d’enlèvement pour chaque site de l’EFS Bretagne dans le respect du délai réglementaire, 
entre la production et le traitement, est fixé à ce jour : 
 

- à 72 heures pour les sites dont la production est  > à 100 kg par semaine, 
- à 7 jours pour les sites produisant < 100Kg par semaine. 

 
Les jours de collecte seront à adapter en cas de jour férié afin de respecter les fréquences de collecte 
indiquées ci-dessus. 
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Les fréquences de collecte qui seraient nécessaires au vu du volume de DASRIA produits et de la taille 
du local « déchet » seraient les suivantes :  
 
Lot 1 :  
Rennes : 3 fois par semaine (car > 100kg/semaine) 
 
Lot 2 :  
Saint-Brieuc : 3 fois par semaine (car > 100kg/semaine) 

 
Lot 3 :  
Brest Morvan : 3 fois par semaine (car > 100kg/semaine), 
Brest Cavale Blanche : 1 fois par semaine (car < 100kg/semaine), 
Quimper : 3 fois par semaine (car > 100kg/semaine). 
 
Lot 4 :  
Lorient Scorff : 1 fois par semaine (car < 100kg/semaine),  
Lorient Keryado : 3 fois par semaine (car > 100kg/semaine), 
Vannes : 3 fois par semaine (car >100kg/semaine). 
 

 
Sauf jour férié, les déchets collectés : 
 

- le lundi, doivent être traités le jour même, car il s’agit de la production du vendredi et 
samedi. 

- Le mercredi doivent être traités au plus tard le jeudi, car il s’agit de la production du lundi et 
mardi. 

- Le vendredi doivent être traités au plus tard le samedi, car il s’agit de la production du mercredi 
et jeudi. 

 
L’horaire d’enlèvement sera à définir avec chacun des sites lors de la réunion de lancement du marché 
public et devra tenir compte des contraintes suivantes propres à chaque site, pour permettre la 
signature des bordereaux de suivi de déchets par le personnel EFS :  
 
Lot 1 :  
Rennes : du lundi au vendredi de 7h30 et 16h. 
 
Lot 2 :  
Saint-Brieuc : du lundi au vendredi de 9h à 12h. 
 
Lot 3 :  
Brest Morvan : du lundi au vendredi de 9h à 16h, 
Brest Cavale Blanche : du lundi au vendredi de 7h à 11h (le jeudi de préférence), 
Quimper : du lundi au vendredi de 8h30 à 15h00. 
 
Lot 4 :  
Vannes : du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h à 15h30,  
Lorient Scorff : Lundi, mercredi, vendredi 9h-12h et 14h-16h00, 

Lorient Keryado : Du lundi au vendredi entre 9h et 12h et entre 14h et 17h. 
 

En cas de surplus exceptionnel de production de DASRIA, le Titulaire s’engage à fournir la prestation 
dans les mêmes conditions, sous réserve d’avoir été informé au plus tard 24 h à l’avance par l’EFS – 
Bretagne du surplus de production de déchets. 
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4.2. Transport des déchets 

Le transport doit s’effectuer dans les conditions réglementaires par une société habilitée, satisfaisant 
aux obligations du code de l’environnement articles R 541-49 à R541-60. 

Le véhicule de transport doit être conforme aux exigences de l’ADR. Il doit être réservé à la collecte 
des déchets d’activités de soins à risques infectieux, à l’exclusion de toute autre marchandise.  

Les colis renfermant des DASRIA sont transportés à l’intérieur des véhicules dans des compartiments 
solidaires ou des caissons amovibles. Ces compartiments et caissons leur sont réservés. Ils sont 
nettoyés et désinfectés après chaque déchargement.  

Les différents matériels et véhicules sont obligatoirement maintenus en permanence dans des 
conditions optimales d’hygiène et de sécurité. (Procédures à fournir).  

Les déchets sont transportés vers le site de traitement dans des véhicules conçus à cet effet de telle 
manière que leur contenu ne puisse se répandre sur la voie publique ou privée. 

En dehors du personnel de bord, il est interdit de transporter des voyageurs dans des véhicules 
transportant des DASRIA et assimilés.  

Les dispositions suivantes doivent être respectées :  

- Le transporteur dispose d’une déclaration de son activité de transport de déchets (si la quantité 
transportée dépasse cent kilogrammes),  

- Le document de transport et les consignes écrites à l’attention du conducteur figurent dans les 
documents à bord du véhicule, 

- Le conducteur est titulaire d’une formation en cours de validité et adaptée au transport à entreprendre, 

- Le véhicule de transport est correctement signalé, 

- La prise en charge le transport des emballages jusqu’au centre de traitement sans déchargement 
intermédiaire.  

Le Titulaire prend toutes les dispositions nécessaires, pour assurer le caractère de confidentialité que 
revêt cette prestation. Les agents assurant la collecte des déchets ont des tenues de travail identifiées 
au nom de la société. 

Un protocole de sécurité devra être rédigé entre l’EFS Bretagne et le Titulaire (lors de la réunion de 
lancement du marché). 

Dans le cadre du protocole de sécurité, sera demandé :  

• La liste des chauffeurs habilités, 

• Les formations ADR, 

• La périodicité du recyclage des formations ADR. 

 

Le protocole sécurité est présent avec les documents à bord du véhicule. 

Le Titulaire s’engage à respecter et à faire respecter par son personnel les mesures de sécurité 
applicables dans l’enceinte des différents sites que l’Etablissement Français du Sang Bretagne lui aura 
communiquées, lors de la réunion de mise en place du marché. 

4.3. Modalités de traitement des déchets 

Les déchets seront traités dans des installations qui font l’objet d’une autorisation préfectorale au titre 
de la législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) et conformes 
en tout point à la réglementation.  

Pour chaque site EFS, le titulaire précise l’installation principale de traitement ainsi que l’installation 
secondaire. Pour chaque installation, il décrira les modalités de traitement (codes R ou D en particulier) 
et fournira toutes les attestations et autorisations obligatoires. 
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Le Titulaire s’engage à actualiser les documents attestant de la conformité pour effectuer le transport 
de déchets (récépissés, déclarations préfectorales, etc.). 

Pour chaque site EFS, le titulaire devra préciser et fournir copie des documents d’agrément : 

- Nom et localisation des centres intermédiaires ; 

- Lieux de regroupement et de tri ; 

- Centre(s) de traitement ; 

- Modalités de traitement des différents types de déchets ; 

- Destination, localisation et modalité de gestion des résidus finaux. 

Le titulaire propose une filière de traitement de secours capable de pallier l’indisponibilité du centre de 
traitement.  

Le titulaire devra assurer à l’EFS la continuité des agréments pendant toute la durée du marché et les 
fournir lors des renouvellements.  

Pour chacun de ces sites cités ci-avant, il devra justifier d’autorisations conformes à la règlementation 
en vigueur (ICPE). 

4.4. Traçabilité 

En plus de l’aspect réglementaire, la traçabilité du traitement des DASRIA est obligatoire sur le plan 
médico-technique et nécessaire sur le plan administratif pour le contrôle de gestion des quantités 
traitées et le suivi des prestations. 
 
Dans le cadre du présent marché public, il est exigé que les déchets soient pesés afin que les tonnages 
puissent être transmis à l’EFS via les différents reportings. 
 
L’objectif du système de traçabilité est de fournir à chaque responsable de site de l’EFS Bretagne le(s) 
document(s) récapitulant toutes les étapes du traitement des déchets (enlèvement, transport, 
incinération). 
 
Le Bordereau de suivi des déchets d'activités de soins à risques infectieux et assimilés (BSDASRIA) 
garantissant la traçabilité des DASRIA doit être conforme aux modèles CERFA réglementaires 
(n°11351*04); il doit être intégralement rempli sans erreur et comporter les éléments suivants : 
 

- identification du site producteur, du transporteur et du site de traitement 
- identification des containers enlevés, le cas échéant 
- personne en charge des prestations 
- poids net des déchets collectés 
- le nombre de contenants collectés 
- les dates (voire l’heure) de collecte et de traitement 
- la mention certifiant le traitement des DASRIA 

 
Les mentions concernant le site seront pré-imprimées (Nom, adresse, Cordonnée téléphonique et N° 
SIRET). Ces données seront validées lors de la mise en place du marché 
 
Ce bordereau est daté, tamponné et signé par le producteur et le transporteur.  
Pour l’ensemble des sites, la signature du BSDASRIA sera à réaliser au local DASRI, SAUF pour le 
site de Vannes, où le titulaire devra faire signer le bordereau à l’accueil du site.  
 
Un exemplaire est laissé au producteur. Un autre accompagne les déchets jusqu’au site de traitement. 
Dans un délai d’un mois, l’exploitant de l’installation d’incinération retourne au producteur le bordereau 
dûment signé et complété complétée (date de collecte ET date de traitement ET type  opération 
effectuée). 
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L'EFS Bretagne souhaite disposer d'un système de suivi de chaque enlèvement. Ce système devra 
être décrit dans l'offre. 
 
Le Titulaire transmettra chaque mois au correspondant de chaque site (cf. annexe 1 du CCTP), une 
copie des feuillets n°1 du BSDASRIA (ou disponible sous format électronique sur un espace client). 
 
En cas d’espace client, le prestataire précisera s’il est possible de donner accès à plusieurs personnes 
de l’EFS (au minimum 1 accès par site et un accès régional). 
 
Mensuellement, le prestataire fournira un état précisant pour chaque enlèvement : la date de 
l’enlèvement, la date de traitement des contenants collectés, le poids des contenants traités, le site de 
traitement. Le prestataire fournira un modèle de cet état. 

Le titulaire indiquera dans son mémoire technique, le nom ainsi que les coordonnées du représentant 
de la société habilité à prendre des décisions (en cas d’accident ou problème entrant dans le cadre du 
présent marché public). 

L’ensemble des reporting doit être remis sous format Excel. 

5. CONTINUITE D’EXECUTION DE LA PRESTATION 

 
Le Titulaire s’engage à assurer la poursuite d’un service normal en toutes circonstances, notamment : 

- le week-end et jours fériés,  
- en cas d’intempéries. 

Le Titulaire ne doit en aucun cas suspendre l’enlèvement des DASRIA sur les différents sites de l’EFS 
Bretagne. 

 
Le Titulaire s’engage à faire face, à ses frais et  risques, à la fermeture temporaire ou définitive de tout 
centre de collecte, de traitement, ou de toute autre exploitation dont le fonctionnement conditionne 
l’exécution des prestations. 
 
Le titulaire doit signaler tous refus de prise en charge des DASRIA de l’EFS Bretagne lors d’une collecte 
sous 12 heures maximum et informe l’EFS Bretagne des causes de ce refus.  
 
Les refus non signalés ou non justifiés peuvent constituer un motif de résiliation de marché public.  
 
Le Titulaire s’engage également à informer l’EFS Bretagne, dans les meilleurs délais, de toute 
modification affectant les modalités de collecte, de transport et d’incinération et fournit obligatoirement 
les éléments permettant d’assurer la continuité de la prestation et/ou de conclure à la conformité des 
modifications vis-à-vis de la réglementation et du présent CCTP. 
 
Le Titulaire devra fournir le PCA à l’appui de son offre. 

6. ANNEXES 

Annexe 1 : Liste des sites et correspondants de l’EFS Bretagne 
 
Annexes 2 à 10 : Protocole de sécurité des différents sites 


